
adhésion annuelle & contrat d’abonnement  

LES JARDINS DU BREIL 

Espace Emploi - Place du Général de Gaulle - 35740 Pacé  -  

Tél. 02 99 54 52 71 - Site web : www.jardinsdubreil.fr - E-mail : paniers@jardinsdubreil.fr  

NOM ......................................................................  Prénom ..............................................................  

Adresse ...............................................................................................................................................  

Code postal .............................  Ville  .................................................................................................  

Tél.  ............................................  E-mail ..............................................................................................  
 

1. J’adhère à l’association 

Comme indiqué dans l’article 1 des conditions générales d’adhésion, j’adhère à Espace Emploi (association administrant les 
« Jardins du Breil » pour pouvoir m’abonner aux paniers : la cotisation annuelle est de 23.15 € (12€ pour Espace Emploi et 11.15€ 
pour le Réseau Cocagne). 

2. Je choisis mon type d’abonnement (cocher la case correspondant à la durée et au format du panier choisis) 

Abonnement « trimestriel »  - 11 paniers sur 12 semaines : 
 Je m’abonne à un panier DUO, au tarif de 93.50 € 

 Je m’abonne à un panier FAMILLE, au tarif de 148.50 € 

 

Abonnement « annuel » - 47 paniers sur 52 semaines : 
 Je m’abonne à un panier DUO, au tarif de 399.50 € 

 Je m’abonne à un panier FAMILLE, au tarif de 634.50 € 

3. Je choisis mes modalités de règlement (cocher une case et compléter les espaces en pointillés) 

S’il s’agit d’une 1ère adhésion, ou d’un renouvellement annuel, je règle la cotisation de 23.15 euros. 

Je dois à Espace Emploi :  

L’adhésion de 23.15 euros + l’abonnement (trimestriel ou annuel) d’un montant de ………………..€ , soit  un total 
de……………...€ 

L’abonnement  seul (je suis à jour de ma cotisation) d’un montant de ………………..€  

Uniquement l’adhésion Réseau Cocagne (11.15€) car je suis déjà adherent d’Espace Emploi + l’abonnement (trimestriel ou an-
nuel) d’un montant de ………………..€ , soit  un total de……………...€ 

 


Je règle : 

 au comptant par chèque à l’ordre d’Espace Emploi  

 par  prélèvements mensuels, seulement pour les abonnements annuels (0,20€  de frais/prélèvement)   

Si je choisis le paiement par prélèvements, je joins à ce contrat d'engagement l’autorisation de prélèvements ci-jointe accompagnée d’un relevé 
d’identité bancaire (RIB) ou relevé d’identité postal (RIP). 

4. Je choisis la date à laquelle commencera mon abonnement (indiquer le numéro de la semaine)  

Je retirerai mon premier panier la semaine n° .............  Cette date sera le début du contrat. 

5. Je choisis un lieu de dépôt pour mon panier (cocher une case après s’être référé à la liste des lieux de dépôt) 

 CHANTEPIE  RENNES 3  RENNES 8  RENNES 13 

 PACÉ  RENNES 4  RENNES 9  RENNES 14 

 RENNES 0  RENNES 5  RENNES 10  RENNES 15 

 RENNES 1   RENNES 11  AUTRE  DEPOT, précisez: ………………………………….(accord 
préalablement passé avec les JDB pour les enterprises et les écoles)  

 RENNES 2  RENNES 7  RENNES 12  

  
 

  

    

6. Je date et je signe 

 J’accepte les conditions générales d’adhésion 
 
Fait à ……………………………………. le ……………………………….. 
 
Signature de l’adhérent(e), précédée de la mention « lu et approuvé » : 

Vos informations personnelles recueillies seront utilisées pour le traitement 
informatique de votre adhésion par le secrétariat de l’association. Par 
ailleurs, les informations concernant uniquement vos nom, prénom et 
adresse, sont susceptibles d’être communiquées au Réseau Cocagne, 
poursuivant des finalités identiques dans le cadre de l’opération Livret Agir. 

 En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modi-
fiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations 
qui vous concernent.  

Si vous ne souhaitez pas que vos données personnelles soient transmises 
au Réseau Cocagne,  
veuillez cocher la case ci-contre □ 
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 PACÉ Médiathèque  Chemin de la Métairie mardi dès 14 h 

 CHANTEPIE Bar « La Pie Muette » 63 av André Bonin jeudi de 12h à 22h 

 RENNES 0 Bistrot de La Cité 7, rue Saint-Louis mardi de 16h à 23h 

 RENNES 1 Centre social Carrefour 18 7, rue d'Espagne jeudi de 12h à 18 h 30 

 RENNES 2 Maison du Ronceray 110, rue de la Poterie jeudi dès 14 h 

 RENNES 3 Les Jardins du Breil MARDI Lieu-dit « Le grand Breil » mardi  dès 12h30 

 RENNES 4 Les Jardins du Breil JEUDI Lieu-dit « Le grand Breil » jeudi  dès 12h30 

 RENNES 5 Centre social des Longs-Prés 1, rue des Longs-Prés mardi dès 14 h 

 RENNES 6    

 RENNES 7 Longchamps—Cesson Sévigné Immeuble Spatium 

18, rue du Chêne Germain 

mardi dès 11h30 

 RENNES 8 Maison Bleue 123, bd de Verdun mardi dès 16h 

 RENNES 9 Maison de quartier de la Bellangerais 5, rue du Morbihan mercredi de 17h à 19h 

 RENNES 10 Bar « L’aviation » 13 rue Lobineau mardi de 18h à 1h 

 RENNES 11 Foyer ADSAO 43, rue de Redon jeudi dès 14 h  

 RENNES 12 Conciergerie du Blosne 1 place du Banat Jeudi  et vendredi 12h-17h 

 RENNES 13 « Bar à Mines » 74 rue St Hélier mardi de 17h à Minuit 

 RENNES 14 Conciergerie Cleunay 49 Jules Lallemand Jeudi 14h-18h 

 RENNES 15 Bar « Le Mange-Disque » 20 rue Vasselot Jeudi 17h-1h 

     

Liste des lieux de dépôt des paniers 

Conditions générales d’adhésion 

Article 1 : Cotisation 

La cotisation annuelle à l'association est obligatoire pour toute personne qui désire bénéficier d'un abonnement de légumes issus 
de l’agriculture biologique (Certifié ECOCERT). 

La cotisation est de 23.15 € (12€ pour Espace Emploi, 11.15€ pour le Réseau Cocagne auquel l’association Espace Emploi est 
adhérente). 

Article 2 : Livraisons des paniers et interruption 

L’adhérent s’engage pour le nombre de paniers fixés sur le formulaire d’adhésion. Les Jardins du Breil se réserve la possibil ité de 
ne pas livrer de paniers deux semaines de son choix. L’adhérent choisira les semaines où il ne désire pas de panier afin d’arriver au 
nombre de paniers prévu dans le contrat d’engagement ; pour cela il devra prévenir au plus tard le lundi à 10h pour la semaine con-

cernée, par courriel ou téléphone. Si ce délai n’est pas respecté, le panier sera livré et donc facturé.  

Il est possible de doubler des paniers : dans ce cas, l’adhérent recevra 2 paniers à son nom. 

Article 3 : Renouvellement 

3.1 Si l'adhérent souhaite renouveler son contrat, le renouvellement se fait par tacite reconduction, à condition d’avoir reçu le règle-
ment. Un devis est envoyé 3 à 4 semaines précédent le renouvellement. L’association se réserve le droit de suspendre le renouvelle-
ment si le règlement n’est pas arrivé dans les délais (au plus tard la semaine précédent le renouvellement) 

3.2 Si l'adhérent ne souhaite pas renouveler son contrat lorsque celui-ci arrive à échéance, il devra en avertir les Jardins du Breil 
par courrier (papier ou électronique) au moins un mois avant la fin de l'abonnement. Si cette démarche n'est pas faite, l'association 
considérera que l'abonnement est reconduit pour une période de un an. 

Article 4 : Rupture de contrat avant son échéance 

Le contrat d'abonnement ne peut être rompu avant son terme. Toutefois, lorsque l'adhérent se trouve dans une situation de force 
majeure, laissée à l’appréciation de l’association, il pourra être mis fin à l’abonnement par anticipation. La demande motivée devra 
être présentée par écrit. 

Article 5 : Non règlement des cotisations 

En cas de non règlement des cotisations, l'association se réserve le droit de rompre le contrat d’abonnement. 

Article 6 : Augmentation des cotisations et tarifs 

L'association peut augmenter ses tarifs. Cette décision se prend en assemblée générale, où chaque adhérent à jour de sa cotisa-
tion a droit de vote. Toutes factures éditées après la date de changement de tarifs prendront en compte les modifications.  


